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Ministère des solidarités et de la santé 
 

ARRÊTÉ modificatif n° 3 du 20 février 2020 
portant modification des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aisne 

 
La ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie et siégeant au 

sein du conseil de la caisse nationale de l'assurance maladie et des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2018, à effet au 4 avril 2018, portant nomination des membres du conseil de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie de l’Aisne ; 

 

Vu l'arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de Lille 

de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 28 janvier 2019 et 20 mai 2019 ; 

 

Vu les modifications formulées par l’union des entreprises de proximité (U2P). 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 

 

L’arrêté ministériel du 21 mars 2018 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 
3) Union des entreprises de proximité (U2P)     

Titulaires : 

Monsieur Gérald GRAS (en remplacement de M. Guy FIECHA) 

Suppléants : 

----- (siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 
 
La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

                      Fait à Lille, le 20 février 2020 

 

              La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

 

             Chantal COURDAIN 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Ministère des solidarités et de la santé 
 

ARRÊTÉ modificatif n° 5 du 20 février 2020 
portant modification de la composition des membres du conseil d'administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Somme 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2018 portant nomination de la composition des membres conseil d'administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de la Somme ; 

 

Vu l'arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 23 janvier 2018, 14 février 2018, 10 octobre 2019 et 5 novembre 2019 ; 

 

Vu les désignations formulées par le MEDEF. 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 

L’arrêté ministériel du 8 janvier 2018 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 
1) Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 

Titulaires : 

Madame Hafida CHAHOURI 

Madame Stéphanie JOLY 

Monsieur Mickaël JUPIN 

Suppléants :  

Monsieur Antoine BEAUVOIS 

Madame Pascale BECU 

----- (siège vacant)    » 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 
 
La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

                             Fait à Lille, le 20 février 2020 

 

              La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                     d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

   

Chantal COURDAIN 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 






